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Déclaration du Royaume de Belgique, du Royaume d'Espagne et du Royaume des Pays-Bas 

concernant la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'accord de libre-échange entre 

l'Union européenne et la République socialiste du Viêt Nam 

 

La Belgique, l'Espagne et les Pays-Bas se félicitent de la conclusion de l'accord de libre-échange 

entre l'Union européenne et la République socialiste du Viêt Nam et souhaitent rappeler 

l'importance du chapitre "Commerce et développement durable" de l'accord, y compris les 

engagements relatifs aux conventions et principes fondamentaux de l'Organisation internationale du 

travail (OIT). Il est en effet essentiel que les accords commerciaux contribuent efficacement au 

développement durable, respectent les normes internationales et garantissent des conditions de 

concurrence équitables. 

À cet égard, la Belgique, l'Espagne et les Pays-Bas saluent la ratification, par le Viêt Nam, de la 

convention n° 98 de l'OIT sur la négociation collective, qui entrera finalement en vigueur le 

5 juillet 2020, ainsi que l'approbation du nouveau code du travail. La Belgique et l'Espagne 

continueront de suivre la mise en œuvre du chapitre "Commerce et développement durable" de 

l'accord. La Belgique, l'Espagne et les Pays-Bas sont convaincus que le Viêt Nam respectera son 

engagement de ratifier les conventions fondamentales nos 87 et 105 de l'OIT et veiller à leur mise en 

œuvre effective. 
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